
 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 
 
Décision n° 2018-DC-0641 de l'Autorité de sûreté nucléaire du 24 juillet 2018 
portant modification de la décision n° 2011-DC-0235 de l’Autorité de sûreté 

nucléaire du 5 juillet 2011 portant création du comité technique de proximité  
auprès de l’Autorité de sûreté nucléaire 

 
 
 
L’Autorité de sûreté nucléaire, 
 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 modifiée relative à la transparence et à la sécurité en 
matière nucléaire ; 
 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat, notamment son article 8 ; 
 
Vu le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des 
hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique ; 
 
Vu la décision n° 2010-DC-0195 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 19 octobre 2010 établissant 
le règlement intérieur de l’Autorité de sûreté nucléaire, homologuée par arrêté du 3 décembre 
2010, notamment son article 3 ; 
 
Vu l’avis du comité technique de proximité de l’Autorité de sûreté nucléaire en date du  
5 juillet 2018, 
 
 
 

Décide : 
 
 

Article 1er  
 

L’article 2 de la décision du 5 juillet 2011 susvisée est complété par l’alinéa suivant :  
« Les parts respectives de femmes et d’hommes composant les effectifs pris en compte pour le 
prochain scrutin sont 47,43% et 52,57%. »  
 

 



 

 

 
 

Article 2 
 

Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire est chargé de l’exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire. 
 
Fait à Montrouge, le 24 juillet 2018. 
 
Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire*, 
 
 
 

             Signé par 
 

 
 
 
 
 

Sylvie CADET-MERCIER 
 

     Pierre-Franck CHEVET 
 
 
 
 

        Philippe CHAUMET-RIFFAUD 
 
 
 

 
 
 
 
 

        Lydie EVRARD 
 

   
  

 
 

 
* Commissaires présents en séance 


